
ANNEXEE 

[Voir la page 65] 

LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS DANS LE SECTEUR PRIVE 

AVANT-PROPOS 

Stephanie Perrin & Heather Black 

Canada 

A sa reunion annuelle de 1997, la Conference sur !'harmonisation des lois du Canada 

(CHLC) a resolu : 

Qu'une loi uniforrne provisoire sur la protection des donnees soit preparee avec des 

commentaires conforrnement aux discussions aux fins de la reunion de 1998. 

En 1997-98, le groupe de travail a ete saisi de deux projets de loi uniforrnes. Une reunion, 

organisee par Industrie Canada et tenue a Ottawa le 30 avril, a perrnis a divers groupes 

interesses a la question de faire part de leurs commentaires sur la deuxieme ebauche. 

L' ebauche qui suit a ete completee au mois de juin 1998 et n' a done pas pu etre examine par 

le groupe de travail. 

En ce qui a trait a I' annexe de la Loi, l'ACNOR exige que la note qui suit soit affichee au 

debut du document: 

"La norrne de la CSA CAN/CSA-Q830-96, Code type sur la protection des renseignements 

personnels, dont les droits d'auteur appartiennent a la CSA, 178 boul. Rexdale, Etobicoke 
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(Ont'lrio), M9W 1R3, est reproduite avec la permission de !'Association canadienne de 

normalisation . La CSA autorise !'utilisation du document, mais elle ne peut etre tenue 

responsable de la fac;:on dont les renseignements sont presentes ou interpretes." 

TITRE ABREGE 

Titre abrege 

1. Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur priw!. 

DEFINITIONS 

Definitions 

2. Les definitions qui suivent s'appliquent a la presente loi. 

« commissaire »("Commissioner") 

« commissaire » Le commissaire a la protection des renseignements personnels 

nomme en application de ... 

« document» ("record'') 

« document» Tons elements d'information, quels que soient leur forme et leur 

support, notamment correspondance, note, livre, plan, carte, dessin, diagramme, 

illustration ou graphique, photographie, film, microforme, enregistrement sonore, 

magnetoscopique ou informatise, ou toute reproduction de ces elements 

d'information. 
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« organisation» ("organization") 

«organisation» S' en tend notamment des associations, societes de personnes,personnes 

et organisations syndicales. 

« renseignement personnel » ("personal information") 

« renseignement personnel» Tout renseignement concernant un individu identifiable, 

queUe que soit sa forme. 

« support de substitution » ("alternative format") 

« support de substitution » Tout support permettant a une personne ayant une 

deficience sensorielle de lire ou d'ecouter des renseignements personnels. 

« Tribunal» ("Tribunal") 

«Tribunal» Le Tribunal ..• constitue par I' article x de la Loi. •• ou la Cour .... 

Commentaire: 

"Commissaire": un nouveau poste de commissaire n'a pas a etre cree s'il en existe deja un 

sous le regime de la loi protegeant les renseignements personnels dans le secteur public. Le 

commissaire peut egalement etre une personne qui exerce des responsabilites analogues dans 

un domaine connexe (le commissaire aux droits de la personne par exemple). 

"Document": Ce root est defini en terme tres large, techniquement neutre. 
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"Organisation": Ce mot est defini en terme tres large et vi se a la fois les personnes physiques 

et les personnes morales, ainsi que toutes les autres entites qui pourraient recueillir des 

renseignements personnels. 

"Renseignement personnel": Cette expression est definie de la meme fac;on que de dans le 

Code type du CSA sur la protection des renseignements personnels. 

"Tribunal": ce terme est employe dans la loi, mais chaque ordre de gouvemement peut soit 

creer un nouveau tribunal, dormer de nouvelles responsabilites a un tribunal administratif 

existant ou simplement laisser aux tribunaux ordinaires de jouer le rOle que la loi confie au 

"Tribunal". 

Limite 

APPLICATION 

3. La presente loi ne s'applique pas : 

a) aux organisations auxquelles la Loi sur ... s'applique; 

b) aux renseignements personnels recueillis, utilises ou communiques 

par une personne physique dans le cadre d'activites exclusivement 

personnelles ou domestiques. 

Commentaire: La loi ne s'appliquerais pas aux institutions deja assujetties a la Loi sur la 

protection des renseignements personnels ou a toute autre loi provinciale ou territoriale 

similaire. L'exclusion visant les activites exclusivement personnelles ou domestiques 

s'inspire de la directive europeenne et devrait eviter que la loi ait des consequences non

desirees dans le cadre des relations inter-personnelles de tous les jours. 
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PARTIE 1 

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Obligation de se conformer aux obligations 

4. (1) Sous reserve des articles 5 a 9, toute organisation doit se conformer aux 

obligations enoncees dans I' annexe. 

Emploi du conditionnel 

(2) L'emploi du conditionnel dans l'annexe indique qu'il s'agit d'une 

recommandation et non d'une obligation. 

Commentaire: La loi incorpore, dans son annexe, le Code type du CSA sur la protection 

des renseignements personnels. Quelques modifications ont ete apportees au Code et 

sont indiquees dans le texte (des modifications supplementaires ont du etre faites a la 

version fran9aise afm qu'elle corresponde a la version anglaise, de meme que pour 

ameliorer la qualite de la langue). Les articles 5 a 9 sont des additions, des precisions de 

meme que des modifications au Code. Pour eviter toute confusion, la loi specifie que 

l'emploi du conditionnel dans le code n'impose pas d'obligation. 

Consequence de la designation d'une personne 

5. La designation d'une personne en application de I' article 4.1 de I' annexe 

n'exempte pas }'organisation de }'obligation de se conformer aux obligations 

enoncees dans l'annexe. 
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Commentaire: Pour eviter tout malentendu, cette disposition confirme que ce sont les 

organisations, et non les personnes qu'elles ont designees en vertu de I' article 4.1 de 

I' annexe, qui sont tenues de respecter les obligations enoncees dans I' annexe. 

Collecte a l'insu de !'interesse et sans son consentement 

6. (1) Pour I' application de I' article 4.3 de I' annexe et malgre la note y 

afferente, I' organisation ne pent recueillir un renseignement personnel aupres d'un 

tiers a l'insu de l'interesse et sans son consentement que dans les cas suivants : 

a) la collecte du renseignement est manifestement dans l'interet de 

I' interesse mais le consentement ne pent etre obtenu aupres de celui-ci en 

temps opportun; 

b) la collecte aupres de l'interesse pourrait compromettre I' exactitude du 

renseignement; 

c) la collecte est faite a des fins journalistiques, artistiques ou litteraires. 

Utilisation a l'insu de /'interesse et sans son consentement 

(2) Pour l'application de I' article 4.3 de l'annexe et malgre la note y afferente, 

I' organisation ne pent utiliser un renseignement personnel a l'insu de I' interesse et 

sans son consentement que dans les cas suivants : 

a) l'utilisation est faite en vue du recouvrement d'une creance que 

I' organisation a contre l'interesse; 
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b) dans le cadre de ses activites, I' organisation en vient a croire que le 

renseignement pourrait etre utile a one enquete sur one infraction an 

droit federal on provincial qui a ete on est sur le point d'etre commise, 

et I' utilisation est faite aux fins d'enquete; 

c) I' utilisation est faite pour repondre a one situation d'urgence mettant en 

danger la vie, la sante on la securite de l'interesse on de toute autre 

personne; 

d) l'utilisation est autorisee, en vertu de l'article 7, aux fins d'etude on de 

recherche on a des fins statistiques; 

e) I' utilisation est faite a des fins journalistiques, artistiques on litteraires. 

Communication a l'insu de !'interesse et sans son consentement 

(3) Pour I' application de I' article 4.3 de I' annexe et malgre la note y afferente, 

I' organisation ne pent communiquer on renseignement personnel a l'insu de l'interesse 

et sans son consentement que dans les cas suivants : 

a) la communication est faite a on avocat- dans la province de Quebec, a 

on avocat on a on notaire- qui represente I' organisation; 

b) elle est faite en vue do recouvrement d'une creance que celle-ci a contre 

I' interesse; 

c) la communication est exigee par subpoena, mandat on ordonnance d'un 

tribunal, d'une personne on d'un organisme ayant le pouvoir de 

contraindre a la production de renseignements on exigee par des regles 

de procedure se rapportant a la production de documents; 
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d) la communication estfaite, a I' initiative de I' organisation, a un organisme 

d'enquete et le renseignement est afferent a une infraction au droit 

federal ou provincial qui a ete ou est sur le point d'etre commise; 

e) la communication est faite a toute personne qui a besoin du 

renseignement en raison d'une situation d'urgence mettant en danger la 

vie, la sante ou la securite de l'interesse ou de toute autre personne; 

f) elle est faite a toute personne autorisee, en vertu de I' article 1, a recevoir 

communication du renseignement; 

g) elle est faite a une institution - designee par decret - dont les 

attributions comprennent la conservation de documents ayant une 

importance historique ou archivistique, en vue d'une telle conservation; 

h) elle est faite cent dix ans ou plus apres la constitution du document 

contenant le renseignement ou, en cas de deces de I' interesse, vingt ans ou 

plus apres le deces, dans la limite de cent dix ans; 

l) elle est faite a des fins journalistiques, artistiques ou litteraires; 

J) elle est exigee par la loi. 

Utilisation sans le consentement de /'interesse 

( 4) Malgre I' article 4.5 de I' annexe, I' organisation peut utiliser un renseignement 

personnel a des fms autres que celles auxquelles il a ete recueilli dans les cas vises au 

paragraphe (2). 
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Communication sans le consentement de /'interesse 

(5) Malgre l'article 4.5 de l'annexe, l'organisation peut communiquer un 

renseignement personnel a des fins autres que celles auxquelles il a ete recueilli dans 

les cas vises aux alineas (3)a) a z). 

Commentaire: Cette disposition traite des exceptions aux regles, enoncees dans I' annexe, 

visant la collecte, !'utilisation et la communication des renseignements personnels. 

Etudes, recherches et statistiques 

7. (1) Le commissaire peut, sur demande ecrite, accorder a une personne 

l'autorisation de recevoir, aux fins d'etude ou de recherche ou a des fins statistiques, 

communication de renseignements personnels - et d'utiliser ceux-ci a ces fins - s'il 

est d'avis : 

a) que I' usage projete est serieux et que les fins recherchees ne peuvent etre 

realisees que si les renseignements sont communiques sous une forme 

permettant d'identifier les interesses; 

b) que les renseignements seront utilises d'une maniere qui en assure le 

caractere confidentiel. 

Duree de l'autorisation 

(2) L'autorisation est accordee pour la periode et aux conditions que fixe le 

commissaire. Elle peut etre revoquee avant terme si ce dernier est fonde a croire que 

la personne autorisee n'utilise pas les renseignements d'une maniere qui en assure le 

caractere confidentiel ou ne respecte pas les conditions dont l'autorisation peut etre 

assortie. 
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Commentaire: Le commissaire peut, a certaines conditions, permettre la communication 

de renseignements personnels a des fins de recherche. 

Demande ecrite 

8. (1) La demande prevue a l'article 4.9 de I' annexe est presentee par ecrit. 

Aide afournir 

(2) Sur requete de l'interesse, l'organisation fournit a celui-cil'aide dont i1 a 

besoin pour preparer sa demande. 

Delai de reponse 

(3) L'organisation saisie de la demande doit y donner suite avec la diligence 

voulue et, en tout etat de cause, dans les trente jours suivant sa reception. 

Prorogation du delai 

(4) Le delai vise au paragraphe (3) peut toutefois etre proroge : 

a) d'une periode maximale de trente jours dans les cas oii : 

(i) l'observation du delai entraverait gravement l'activite de 

I' organisation, 

(ii) les consultations necessaires pour donner suite a la demande 

rendraient pratiquement impossible I' observation du delai; 
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b) de la periode necessaire au transfert des renseignements vises sur support 

de substitution. 

Dans l'un ou l'autre cas, l'organisation envoie au demandeur, dans les trente jours 

suivant la demande, un avis de prorogation l'informant du nouveau delai et de son 

droit de deposer une plainte a ce propos aupres du commissaire. 

Presomption 

(5) Faute de repondre dans le delai, l'organisation est reputee avoir refuse 

d'acquiescer a la demande. 

Coiit 

(6) Elle ne peut exiger des droits pour repondre a la demande que si, a la fois, 

elle l'informe du montant approximatif de ceux-ci et celui-ci l'avise qu'il ne retire pas 

sa demande. 

Refos motive 

(7) L'organisation qui refuse, dans le delai prevu, d'acquiescer a la demande 

notifie par ecrit au demandeur son refus motive et l'informe des recours que lui accorde 

la presente loi. 

Conservation des renseignements litigieux 

(8) V organisation qui detient un renseignement faisant l'objet d'une demande 

doit, si elle n'acquiesce pas a celle-ci, le conserver le temps necessaire pour permettre 

au demandeur d'epuiser ses recours. 
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Commentaire: Cet article, qui complete les dispositions de l'annexe, prevoit un delai de 

rigueur pour repondre aux demandes de renseignements personnels, etablit les conditions 

auxquelles des droits peuvent etre demandes et exige qu'un refus de donner suite a la 

demande soit motive. 

Cas oil la communication est interdite 

9. (1) Malgre I' article 4.9 de l'annexe, I' organisation ne peut communiquer a 

l'interesse un renseignement dont la divulgation revelerait vraisemblablement un 

renseignement personnel sur un tiers, a moins que ce tiers ne consente a la divulgation 

ou que la vie, la sante ou la securite de l'interesse ne soit en danger. 

Cas oil la communication peut etre refosee 

(2) Malgre la note afferente a l'article 4.9 de I' annexe, elle n'est pas tenue de 

communiquer a I' interesse un renseignement personnel que dans les cas suivants : 

a) le renseignement est protege par le secret professionnel liant l'avocat a 

son client; 

b) la communicationreveleraitvraisemblablementdes secrets commercia ox; 

c) celle-ci entrainerait des frais exorbitants; 

d) le renseignement a ete recueilli, utilise ou communique a un tiers a des 

fins journalistiques, artistiques ou litteraires ou est utilise ou le sera a ces 

f'ms. 
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Elle est toutefois tenue de le faire si ' 

danger. 

�, la saute ou la securite de l'interesse est en 

Commentaire: Cet article, qui complete les dispositions de l'annexe, etablit une liste 

exhaustive d'exceptions au droit d'acces. 

Deficience sensorielle 

10. V organisation communique les renseignements personnels sur support de 

substitution a toute personne ayant une deficience sensorielle qui y a droit sous le 

regime de la presente partie et qui en fait la demande, dans les cas suivants : 

a) une version des renseignements vises existe deja sur un tel support; 

b) leur transfert sur un tel support est raisonnable et necessaire pour que la 

personne puisse exercer les droits qui lui sont conferes sous le regime de 

la presente loi. 

Commentaire: Cette disposition cree un regime special qui permet a toute personne ayant 

une deficience sensorielle reliee a la vue ou a l'oure d'obtenir, dans certaines circonstances, 

acces a ses renseignements personnels sur le support qui lui convient le mieux. 
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PARTIE 2 

RECOURS 

DEPOT DES PLAINTES 

Violation 

11. (1) Tout interesse peut deposer aupres du commissaire une plainte contre 

une organisation lorsqu'il est fonde a croire que celle-ci a viole l'une des dispositions 

de la presente loi a I' egard de renseignements personnels le concernant. 

Aide afournir 

(2) Sur la demande de l'interesse, le commissaire fournit a celui-ci I' aide dont 

il a besoin pour preparer sa plainte. 

Plaintes emanant du commissaire 

(3) Le commissaire peut lui-meme prendre l'initiative d'une plainte s'il a des 

motifs raisonnables de croire qu'une enquete devrait etre menee sur une question 

relative a I' application de la presente loi. 

Delai 

(4) Lorsqu'elle resulte du refus d'acquiescer a une demande visee a I' article llil, 

la plainte do it etre deposee dans les six mois suivant, selon le cas, le refus ou I' expiration 

du delai pour repondre a la demande, a moins que le commissaire n'accorde un delai 

supplementaire. 
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Avis 

(5) Le commissaire donne avis de la plainte a toute personne touchee par celle-ci, 

a moins que la plainte ne soit reputee abandonnee en application de I' article u. 

Commentaire: Le commissaire rec;oit des plaintes des individus qui croient que la loi a ete 

violee et il peut aussi prendre !'initiative d'une plainte s'il a des motifs raisonnables de le 

faire. 

Autres recours ou procedures 

12. La plainte est reputee abandonnee - ce dont le commissaire informe le 

plaignant - si le commissaire est convaincu que, selon le cas : 

a) le plaignant devrait d' abord epuiser les recours internes ou les procedures 

d'appel ou de reglement des griefs qui lui sont normalement ouverts; 

b) la plainte pourrait avantageusement etre instruite, dans un premier 

temps ou a toutes les etapes, selon des procedures prevues sous le regime 

d'une autre loi. 

Commentaire: Cette disposition autorise le Commissaire a ne pas instruire une plainte s'il 

croit que le plaignant n'a pas epuise les recours qui s'offrent raisonnablement a lui ou si la 

plainte peut etre instruite plus avantageusement en vertu des dispositions d'une autre loi (par 

exemple, une plainte ayant trait a la collecte, !'utilisation ou la communication de 

renseignements personnels peut egalement alleguer de la discrimination de la part de 

I' organisation). 
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EXAMEN DES PLAINTES 

Pouvoirs du commissaire 

13. (1) Le commissaire pent proceder a l'examen d'une plainte et, a cette fin, a 

le pouvoir : 

a) d'assigner et de contraindre des temoins a comparaitre devant Iui, a 

deposer verbalement on par ecrit sous la foi du serment et a produire les 

documents on pieces qu'il juge necessaire pour examiner Ies plaintes dont 

ii est saisi, de la meme fa\!on et dans la meme mesure qu'une cour 

superieure d'archives; 

b) de faire preter serment; 

c) de recevoir des elements de preuve on des renseignements par declaration 

verbale on ecrite sous serment on par tout autre moyen qu'il estime 

indique, independamment de Ieur admissibilite devant Ies tribunaux; 

d) si I' organisation y consent, de visiter, a toute heure convenable, tout local 

occupe par celle-ci, a condition de satisfaire aux normes de securite 

etablies par elle pour ce local; 

e) de s' entretenir en prive avec toute personne se trouvant dans le local vise 

a l'alinea d) et d'y mener Ies enquetes qu'il estime necessaires; 

f) d'examiner on de se faire remettre des copies on des extraits des 

documents contenant des elements utiles a l'examen de toute plainte et 

trouves dans le local vise a l'alinea d). 
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Delegation 

(2) 11 pent deleguer les pouvoirs que le paragraphe (1) lui confere. 

Renvoi des documents 

(3) Le commissaire ou son delegue renvoie les documents ou pieces demandes 

en vertu du present article aux personnes ou organisations qui les out produits dans les 

dixjours suivant la requete que celles-ci lui presentent a cette fin, mais rien n'empeche 

le commissaire ou son delegue d'en reclamer une nouvelle production. 

Commentaire: Les pouvoirs du commissaire sont similaires a ceux dont dispose le 

commissaire a la protection de la vie privee en vertu de la Loi sur protection des 

renseignements personnels. Toutefois, comme la loi s'applique au secteur prive, le pouvoir 

du commissaire d'entrer dans un local est conditionnel au consentement de !'organisation. 

CONCILIATION 

Nomination du conciliateur 

14. (1) Le commissaire pent nommer une personne,appelee « conciliateun> dans 

la presente partie, chargee de parvenir au reglement de la plainte. 

Incompatibilite 

(2) 11 ne pent, pour une plainte donnee, nommer la personne a qui il a delegue, 

pour cette plainte, ses pouvoirs en application du paragraphe ll.�(2). 
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Renseignements conjidentiels 

(3) Sous reserve du paragraphe (4), les renseignements recueillis par le 

conciliateur sont confidentiels et ne peuvent etre communiques sans le consentement 

de la personne qui les a foumis. 

Rapport 

(4) Le conciliateur presente son rapport au commissaire le plus tot possible 

apres le reglement de la plainte ou apres qu'il determine qu'il est peu probable que la 

plainte soit reglee. Le cas echeant, il y joint une copie du reglement. 

Temoin non competent 

(5) Le conciliateur n'est pas un temoin competent devant le Tribunal a l'egard 

de la plainte. 

Commentaire: Une procedure officielle de conciliation, distincte de !'instruction de la 

plainte par le commissaire, est etablie. Le commissaire peut nommer un conciliateur lorsqu'il 

croit que cela aidera a resoudre une plainte. La separation entre les fonctions de conciliateur 

et d'enqueteur est necessaire afin de garantir aux parties que le conciliateur demeurera neutre. 

Le caractere confidentiel de la procedure de conciliation est egalement necessaire pour la 

meme raison. 

Rapport du commissaire 

15. (1) A moins d'etre convaincu que la plainte est futile ou vexatoire, le 

commissaire dresse un rapport ou il : 
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a) presente ses conclusions et recommandations; 

b) fait etat de tout reglement intervenu entre les parties; 

c) demande, le cas echeant, a I' organisation de lui donner avis, dans un delai 

determine, soit des mesures prises ou envisagees pour la mise en oeuvre 

de ses recommandations, soit des motifs invoques pour ne pas y donner 

suite; 

d) mentionne I' existence du recours prevu a I' article ll.IID. 

Reception du rapport du conciliateur 

(2) S'il nomme un conciliateur, ii dresse son rapport sur reception du rapport 

de celui-ci. 

Transmission aux parties 

(3) Le rapport du commissaire est transmis sans delai au plaignant et a 

I' organisation. 

Commentaire: Le commissaire n'a pas de pouvoir d'adjudication. S'il croit qu'une plainte 

est frivole ou vexatoire, il n'a toutefois pas a faire de rapport. 11 n'a qu'a rejeter la plainte. 

AUDIENCE DU TRIBUNAL 

Demande 

16. (1) L'interesse qui a depose une plainte devant le commissaire pent 

demander que le Tribunal entende toute question qui a fait l'objet de la plainte - ou 
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qui est mentionnee dans le rapport du commissaire- et qui est visee aux articles 4.1.3, 

4.2, 4.3, 4.3.3, 4.4, 4.5, 4.6, 4.7, 4.8 ou 4.9 de I' annexe. 

Delai 

(2) La demande est faite dans les quarante-cinq jours suivant la transmission 

du rapport ou dans le delai superieur que le Tribunal fiXe avant ou apres I' expiration 

des quarante-cinq jours. 

Commentaire: Si la plainte n'a pas ete resolue a la satisfaction du plaignant apres le depot 

du rapport du Commissaire, le plaignant peut demander au Tribunal d'examiner sa plainte 

de novo. Les questions qui peuvent faire l'objet d'une demande au Tribunal sont toutefois 

lirnitees a la violation de huit des dix principes (determination des fins de la collecte de 

renseignements, consentement, limitation de la collecte, limitation de !'utilisation, de la 

communication et de la conservation, exactitude, mesures de securite, transparence et acces 

aux renseignements personnels) de meme qu'a la disposition du Code relative aux 

renseignements confies a une tierce partie. 

Exercice du recours par le commissaire 

17. Le commissaire a qualite pour : 

a) demander lui-meme, dans les delais prevus a I' article n<ID, l'audition 

prevue a cet article, avec le consentement de l'interesse; 

b) comparaitre devant le Tribunal au nom de l'interesse qui a demande 

I' audition; 
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c) comparaitre, avec l'autorisation du Tribunal, comme partie a 

I' audition. 

Commentaire: Le commissaire a le pouvoir, aux m ernes conditions que le plaignant et avec 

son consentement, de porter une plainte a !'attention du Tribunal. 11 peut aussi compara.ltre 

comme partie a une audition. 

Charge de la preuve 

18. Lorsque la plainte tend a la rectification de renseignements, le fardeau de 

la preuve scion laquelle la demande est mal fondee repose sur I' organisation, a moins 

que le renseignement en cause n'ait ete communique a celle-ci par l'interesse. 

Commentaire: Lorsqu'un plaignant questionne I' exactitude de renseignements personnels, 

!'organisation a le fardeau de demontrer que ceux-ci sont exacts, a moins qu'ils n'aient ete 

obtenus directement du plaignant. 

Reparations 

19. (1) Le Tribunal peut, en sus de toute autre reparation qu'il accorde : 

a) ordonner a I' organisation de revoir ses pratiques de fa'ron a se conformer 

aux articles 4 a 6 et 8 a 10; 

b) lui ordonner de publier un avis enon'rant les mesures prises ou 

envisagees pour corriger ses pratiques, que ces dernieres aient ou non 

fait l'objet d'une ordonnance visee a l'alinea a); 

c) accorder au plaignant des dommages-interets,notamment en reparation 

de l'humiliation subie. 
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(2) 11 ne pent accord er des dommages punitifs dont le montant excede 20 000 $. 

Commentaire: Le Tribunal peut emettre toute ordonnance reparatrice, octroyer des 

dommages-interet, incluant des dommages punitifs jusqu'a un maximum de 20 000 $ et il 

peut ordonner la publication d'un avis faisant etat des mesures correctives prises par 

I' organisation. 

PARTIE 3 

vERIFICATIONS 

Contr6le d'application 

20. (1) Le commissaire pent, sur pn!avis raisonnable et a toute heure 

convenable, proceder a la verification des pratiques d'une organisation en matiere de 

gestion des renseignements personnels, et il a, a cette fin, le pouvoir : 

a) d'assigner et de contraindre des temoins a comparaitre devant lui, a 

deposer verbalement on par ecrit sous la foi du serment et a produire les 

documents on pieces qu'il juge indispensables pour proceder a la 

verification, de la meme fa�on et dans la meme mesure qu'une cour 

superieure d'archives; 

h) de faire preter serment; 

247 



CONFERENCE POUR L 'HARMONISATION DES LOIS AU CANADA 

c) de recevoir des elements de preuve ou des renseignements par 

declaration verbale ou ecrite sous serment ou par tout autre moyen qu'il 

estime indique, independamment de leur admissibilite devant les 

tribunaux; 

d) si I' organisation y consent, de visiter, a toute heure convenable, tout local 

occupe par celle-ci, a condition de satisfaire aux normes de securite 

etablies par elle pour ce local; 

e) de s' entretenir en prive avec toute personne se trouvant dans le local vise 

a l'alinea d) et d'y mener Ies enquetes qu'il estime necessaires; 

f) d'examiner ou de se faire remettre des copies ou des extraits des 

documents contenant des elements utiles a la verification et trouves dans 

le local vise a I' alinea d). 

Delegation 

(2) 11 peut deleguer les pouvoirs que le paragraphe (1) Iui confere. 

Renvoi des documents 

(3) Le commissaire ou son delegue renvoie Ies documents ou pieces demandes 

en vertu du present article aux personnes ou organisations qui les ont produits dans les 

dix jours suivant la requete que celles-ci lui presentent a cette fin, mais rien n 'empeche 

le commissaire ou son delegue d'en reclamer une nouvelle production. 

Commentaire: Afin de promouvoir le respect de la loi, le commissaire peut proceder a une 

verification des pratiques de !'organisation relativement a sa gestion des renseignements 

personnels, meme si aucune plainte n'a eU! deposee contre elle et que le commissaire n'a pas 
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de motifs raisonnables de prendre !'initiative d'une plainte. Les pouvoirs conferes au 

commissaire pour proceder aces verifications sont similaires aux pouvoirs qu'il possede pour 

!'instruction d'une plainte. 

Rapport des conclusions et recommandations du commissaire 

21. (1) A l'issue de la verification, le commissaire adresse a I' organisation en 

cause un rapport oil il presente ses conclusions ainsi que les recommandations qu'il 

juge indiquees. 

Incorporation des rapports 

(2) Ce rapport peut etre incorpore dans le rapport vise a I' article �4!. 

Commentaire: Apres avoir complete une verification, le commissaire prepare un rapport 

faisant etat de ses conclusions et recommandations. Celles-ci devraient etre suffisantes pour 

convaincre une organisation d'adopter de nouvelles mesures pour mieux se conformer a la 

legislation. Bien que la verification elle-meme ne conduise pas a !'emission d'une 

ordonnance par le commissaire ou le Tribunal, elle peut permettre au commissaire d'acquerir 

les motifs raisonnables necessaires a !'instruction d'une plainte, laquelle peut eventuellement 

mener a une audition devant le Tribunal. 
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PARTIE 4 

DISPOSITIONS GENERALES 

Secret 

22. (1) Le commissaire est tenu au secret en ce qui concerne les 

renseignements dont il prend connaissance dans l'exercice des pouvoirs que lui 

confere la presente loi; il en est de meme pour ses delegues. 

Communication autorisee 

(2) 11 peut toutefois communiquer, ou auto riser les personnes agissant en son 

nom ou sous son autorite a communiquer : 

a) les renseignements qui, a son avis, soot necessaires pour : 

(i) examiner une plainte ou proceder a une verification en vertu de la 

presente loi, 

(ii) motiver les conclusions et recommandations contenues dans les 

rapports prevus par la presente loi; 

b) des renseignements soit dans le cadre des procedures intentees pour 

I' infraction visee a l'article �§ ou pour une infraction visee a I' article 132 

du Code criminel (parjure) se rapportant a une declaration faite en vertu 

de la presente loi, soit lors d'une audience du Tribunal prevue par la 

presente loi ou lors de l'appel de la decision rendue par celui-ci. 
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Denonciation autorisee 

(3) Dans les cas ou, a son avis, il existe des elements de prenve tonchant la 

perpetration d'infractions aux lois federates ou provinciales par un cadre ou employe 

d'une organisation, le commissaire pent faire part au procureur general du [ .•. ] des 

renseignements qu'il detient a cet egard. 

Commentaire: L'infonnation obtenue dans le cadre de !'instruction d'une plainte ou lors 

d'une verification par le commissaire ou les enqueteurs travaillant pour lui est confidentielle, 

sous reserve de quelques exceptions ayant trait a l'exercice de ses fonctions et la poursuite 

pour parjure. 

Promotion de !'ob jet de la loi 

23. Le commissaire pent : 

a) mettre sur pied des programmes d'information aupres du grand public 

destines a lui faire mieux comprendre la presente loi et son objet; 

b) entreprendre des recherches liees a l'objet de la presente loi et en publier 

les resultats; 

c) encourager les organisations a etaborer des politiques detaillees

notamment des codes de pratiques- en vue de se conformer aux articles 

4 a 6 et 8 a 10; 

d) prendre toute autre mesure indiquee pour la promotion de l'objet de la 

presente loi. 
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Commentaire: Le comrnissaire a des pouvoirs tres etendus pour faire la promotion de la 

loi, entreprendre des recherches et encourager I' elaboration de codes de pratiques. 

Rapport annuel 

24. Dans les trois mois qui suivent la f"m de l'aunee civile, le commissaire 

presente son rapport sur I' application de la presente loi au ministre de ... . Le ministre 

le fait deposer devant [le Parlement /la legislature] dans les quinze premiers jours de 

seance de [celui-cilcelle-ci] suivant sa reception. 

Infraction et peine 

25. Quiconque entrave l'action du commissaire- ou de son delegue-dans le 

cadre d'une verification ou de I' exam en d'une plainte commet une infraction et en court, 

sur declaration de culpabilite par procedure sommaire, une amende maximale de dix 

mille dollars. 

Commentaire: Il s'agit de la seule infraction creee par la loi. 

Examen permanent par un comite parlementaire 

26. (1) Le Parlement designe ou constitue un comite [du Parlement/ de la 

legislature] charge specialement de l'examen, tons les cinq ans suivant l'entree en 

vigueur de la presente loi, de l'application de celle-ci. 

Rapport 

(2) Le comite vise au paragraphe (1) examine a fond les dispositions de la 

presente loi ainsi que les consequences de son application en vue de la presentation, 

dans un delai d'un an a compter du debut de l'examen ou tel delai plus long autorise 
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par [le Parlement/ la legislature], d'un rapport [au Parlement/ a la legislature] oil 

seront consignees ses conclusions ainsi que ses recommandations, s'il y a lieu, quant aux 

modifications de la presente loi ou des modalites d'application de celle-ci qui seraient 

souhaitables. 

Commentaire: Cette disposition requiert qu'un examen complet de la loi soit fait cinq ans 

apres son entree en vigueur et tous les cinq ans par la suite. 

PARTIE S  

ENTREE EN VIGUEUR 

Entree en vigueur 

27. La presente loi ou telle de ses dispositions entre en vigneur a la date ou aux 

dates fixees par ••• 
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